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ANNEXE 1 
 
Entretien avec le Docteur Juillard, président de l’Association Mieux 
Prescrire le 29.01.04. 
 
 
 
Q : Comment est élaboré le test de lecture de la revue Prescrire ? 
 
R : Je vais vous adresser les procédures d’élaboration du test de lecture : on suit les 
procédures d'élaboration de textes propres à la revue Prescrire. Il y a un rédacteur principal, 
un comité de lecture… 
 
 
Q : Ce comité de lecture est composé de personnes indépendantes de la revue ? 
 
R : Pour le test de lecture, ce sont des rédacteurs donc un comité de lecture "interne" de 7-8 
personnes (la relecture porte sur des choses assez techniques comme la fidélité des questions 
au contenu), donc on recherche des gens qui ont l'habitude de détecter les points qui peuvent 
porter à confusion.  
Pour les articles de la revue, on fait en plus appel, dans les comités de lecture, à des 
spécialistes du sujet et à des lecteurs tout-venant (médecins ou pharmaciens). 
 
 
Q : Les rédacteurs du test de lecture ont-ils eux-mêmes participé à l'élaboration des articles ? 
 
R : Pas forcément. Le comité de lecture change partiellement tous les ans mais reste fixe sur 
une année. Il arrive qu'aucun membre du comité de lecture n'ait participé à l'élaboration d'un 
article sur lequel va porter un QCM. 
 
 
Q : Comment sont choisis les concepteurs du test de lecture ? 
 
R : Ce sont majoritairement des rédacteurs expérimentés de la revue Prescrire. Ils ont été 
formés par la revue Prescrire comme les rédacteurs de nos articles. En effet, nos expériences 
antérieures de travail avec des intervenants extérieurs se sont soldées soit par des échecs 
complets, soit par des semi-échecs (articles terminés après de grosses difficultés).  
Le processus de formation de nos rédacteurs (généralistes, spécialistes et pharmaciens) est 
progressif. Nos rédacteurs doivent avoir des qualités d’esprit de travail collectif et 
d’acceptation des critiques. 
 
 
Q : Combien de personnes sont impliquées dans l’élaboration du test de lecture ? 
 
R : Une quinzaine de personnes sont impliquées : un rédacteur en chef, un responsable de 
rubrique, un rédacteur, un coordinateur, une dizaine de rédacteurs dont les 6 qui participent à 
la rédaction du test de lecture. Une personnalité morale universitaire ( appelée superviseur du 
test de lecture) assure les contrôles de qualité du test de lecture. 
Q : Quel est le rôle du superviseur ? 
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R : Il apporte une garantie morale au test de lecture par son regard extérieur. En cas de litige 
sur une question, il intervient lorsque le responsable de rubrique ne peut trancher( un litige 
peut déboucher sur l'annulation d'une question). Il contrôle le processus de correction. 
 
 
Q : Qui juge de la pertinence des questions ? 
 
R : Cela pose la question de la pertinence du support car les questions portent sur le support. 
Nous défendons, depuis la création de la revue, l’idée que tous les membres de la chaîne de 
soins (le généraliste, le spécialiste et le pharmacien) doivent savoir ce que font les autres 
membres de la chaîne de soins. On défend l’accès à l’information de tous les participants des 
soins primaires, car ils peuvent tous en avoir besoin.  
Dans les questions du test de lecture, nous essayons de contenter les médecins et les 
pharmaciens. Aucune profession ne doit se sentir oubliée. 
 
 
Q : Initialement onze à treize  questions sont préparées par les rédacteurs du test de lecture. 
Au final, seulement dix d’entre elles sont retenues. Comment choisissez-vous ces dix 
questions ? 
 
R : Nous retenons les dix questions qui ont le plus d’intérêt pour les participants. De plus, 
elles ne doivent pas prêter à discussion. 
De la même façon, chaque question compte initialement cinq à sept propositions. Au final, 
quatre seulement seront retenues. 
 
 
Q : Comment est faite la grille de correction des tests de lecture ? 
 
R : Elle est faite par le responsable de rubrique. Le directeur de la rédaction la valide ensuite. 
Un membre du personnel de la revue utilisera cette grille lors de la correction des 
questionnaires. 
 
 
Q : Pourquoi avoir fait  le choix d’une évaluation externe des participants au test plutôt qu'une 
autoévaluation ? 
 
R : Tout d’abord, la motivation n’est pas la même car le fait de se voir attribuer une note par 
un tiers élimine toute « tricherie » par rapport à soi-même (et diminue le risque d'abandon du 
test). L’inscription au test pousse à remplir les onze questionnaires de l’année. L’évaluation 
externe entretient la motivation. 
Ensuite, nous avons toujours à l’esprit, à travers ce test, de défendre la place de la formation 
écrite. En cas d’instauration d’une FMC à points, nous défendons l’idée qu’un test de lecture 
de qualité doit obtenir des points au même titre qu’un séminaire ou une réunion d’association. 
 
 
 
 
 
 
Q : Pourquoi plaidez-vous pour la reconnaissance du titre de Lecteur Emérite ? 
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R : Le principal enseignement de notre étude de 2002 portant sur nos Lecteurs Emérites fut 
qu’une très grande majorité d’entre eux revendiquait une reconnaissance officielle. Bien sûr, 
il y a eu entre temps la loi de 1996 sur l’obligation de FMC. C’est une différence majeure 
avec nos études précédentes où nous avions l’impression que les participants faisaient le test 
par conviction personnelle et sans exiger de reconnaissance officielle. 
Nous pensons que nos Lecteurs Emérites méritent une reconnaissance de 40 heures de travail 
pour leur effort de FMC. Cette année, nous avons ajouté une attestation que nos participants 
peuvent adresser à des organismes officiels, 
Actuellement la reconnaissance du titre de Lecteur Emérite est une de nos principales 
préoccupations. C'est aussi faire reconnaître une certaine idée de qualité de la presse écrite. 
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ANNEXE 2 : Le test de lecture de la revue Prescrire. 
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ANNEXE 3. 
 
ENTRETIEN avec le Docteur Alain Marié, directeur médical du 
Quotidien du Médecin le 26.01.04. 
 
 
I Les Cahiers de FMC. 
 
 
 
Q : Quelle est la philosophie des trois parties des Cahiers de FMC ? 
 
R : Nous avons fait le constat que dans la plupart des journaux les articles de FMC étaient 
écrits sur le modèle des questions de l’Internat. Nous savions que nous ne voulions PAS faire 
cela parce que cela n’avait pas de sens que tout le monde se copie sans créativité aucune. A 
partir d’un questionnement sur un thème (Mise au point par exemple sur les infections 
génitales de la femme), c’est-à-dire toutes les questions qu’il faut toujours se poser sur les 
infections génitales de la femme, nous répondons à ces questions avec un arbre décisionnel. 
C’est simple mais souvent les bonnes idées sont simples. 
 Dans une deuxième partie (« Situations Pratiques »), nous voulions voir des problèmes 
particuliers à travers des cas particuliers puis voir en quoi cela pouvait modifier le diagnostic 
et la prise en charge. Nous essayons de choisir des cas qui permettent de moduler certaines 
règles générales énoncées dans le cahier « Mise au point ».  
A la fin, le lecteur utilise le test d’auto-évaluation (troisième partie) pour voir ce qu’il a 
retenu. Un malade est la résultante de plusieurs facteurs.  
Voici la philosophie des Cahiers. On a voulu faire quelque chose de simple : on a des 
recommandations aux auteurs assez rigoureuses (le plus dur est de faire court : densification 
du texte et choix des messages). Certains auteurs sont assez perturbés par ce type d’exercice 
lorsqu’ils débutent. Aussi notre équipe reformate souvent les articles. Plutôt que d’interviewer 
les auteurs, nous préférons qu’ils écrivent car l’effort de synthèse est plus important dans un 
article. 
 
 
Q : Comment choisissez-vous les auteurs des Cahiers de FMC ? 
 
R : Il est difficile de faire un choix parmi les auteurs. Les conseils du comité scientifique nous 
aident. Nous suivons avec attention l’actualité des congrès scientifiques. Ce qui nous permet 
d’identifier des auteurs. 
Nous recherchons des auteurs intéressés par la vulgarisation. Nous nous trompons parfois. 
L’équipe de notre département FMC a un rôle important à jouer. Le conseil scientifique doit 
valider le choix de l’auteur par la suite. Il nous arrive parfois de demander tout de suite l’avis 
du comité scientifique lorsque nous ne connaissons pas d’auteurs. Il n’y a PAS une SEULE 
REGLE. Notre choix se porte sur un auteur disponible qui aime bien vulgariser. 
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Q : Quel est le rôle du comité de rédaction ? 
 
R : Il est de valider et de corriger les articles. Avant l’ UNAFORMEC jouait également ce 
rôle. 
 
 
Q : Donc le comité de rédaction valide ce qu’a écrit l’auteur. Demande-t-on l’avis du comité 
de lecture ? Est-ce systématique ?  
 
R : On demande systématiquement l’avis du comité de lecture en faisant appel au référent de 
la discipline traitée. 
 
 
Q : Quel est le rôle de l’ UNAFORMEC ? 
 
R : Son rôle est de nous faire des remarques. Parfois une partie du texte ne lui convient pas et 
cela n’est pas toujours très simple à gérer d’ailleurs. Ces Cahiers sont difficiles à gérer car 
c’est multipartiste. 
Dans les Cahiers de FMC, l’UNAFORMEC écrit un billet dans « Le point de vue de 
l’UNAFORMEC »pour donner son éclairage sur le thème traité. 
 
 
II Le test d’autoévaluation. 
 
Q : Qui rédige les QCM des tests d’autoévaluation des Cahiers de FMC ? 
 
R : L’auteur de l’article et notre équipe élaborent en collaboration les QCM. 
Cela dépend du degré d’implication de l’auteur. Nous avons plusieurs cas de figure : 
-QCM élaborés par l’auteur dans un premier temps puis ensuite soumis à notre équipe pour 
validation 
-QCM élaborés conjointement par l’auteur et notre équipe. 
D’autres cas de figure existent : l’auteur rédige lui-même l’intégralité des questions ; parfois 
notre équipe rédige toutes les questions et l’auteur donne son approbation après. 
Point fondamental : l’auteur doit toujours spécifier les points contrôlés par les QCM. De plus, 
les commentaires des QCM viennent toujours de l’auteur. 
 
 
III Le financement des Cahiers de FMC. 
 
Q : Comment sont financés les Cahiers de FMC ? 
 
R : Nous avons un programme de formation sur l’année. Nous avons des thèmes orphelins 
(=sans sponsor). Nous recherchons des sponsors sur le mode anglo-saxon ou nordique selon la 
règle de l’Unrestricted Educational Grant. Cela correspond à un sponsoring d’environnement 
qui sert la diffusion d’une information intéressant une firme pharmaceutique mais sans droit 
de regard marketing sur le contenu. Beaucoup de programmes d’enseignement fonctionnent 
comme cela aux Etats-Unis, au Canada, en Australie, en Suède. Cette notion n’a pas été 
simple à faire comprendre à l’industrie pharmaceutique et aux pouvoirs publics. 
Actuellement, nous avons réussi à ce que cela soit financièrement équilibré avec des résultats 
satisfaisants sur l’audience 
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ANNEXE 4 : Le test d’autoévaluation des Cahiers de FMC du 

Quotidien du Médecin. 
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ANNEXE 5. 

 
ENTRETIEN avec le Docteur Leduc, directeur de publication du Concours Médical le 
02.03.04. 
 
 
Q : Quel est le nombre d’abonnés au Concours Médical et à La Revue du Praticien Médecine 
Générale ? 
 
R : Ces deux revues comptent chacune 20000 abonnés payants. 
 
 
Q : Comment sont choisis les sujets traités dans les revues ? 
 
R : Les sujets traités répondent à un besoin. 
Les suggestions de nos conseillers hospitalo-universitaires, l’actualité médicale, une demande 
émanant de notre rédactrice en chef ou de nos lecteurs peuvent nous inciter à traiter un sujet. 
Nous contactons alors des auteurs pour leur commander des articles. 
 
 
Q : Un éditorial de Florence Maréchaux du 23 Février 2004 dans la Revue du Praticien 
Médecine Générale plaide pour une plus grande transparence : « le circuit qui va du clavier de 
l’auteur à la publication dans les colonnes du journal médical doit devenir plus transparent vis 
à vis du lecteur en montrant les différentes étapes que le manuscrit doit franchir avec succès » 
Quelles sont donc ces étapes ?  
 
R : L’article commandé est lu par notre comité de lecture. Des demandes de corrections sont 
adressées à l’auteur. L’auteur apporte ses corrections à l’article et nous le retourne. C’est un 
système classique de publication avec contrôle de la qualité  
 
 
Q : Y a t-il des recommandations particulières données aux auteurs ? 
 
R : Oui. Le Concours Médical et la Revue du Praticien Médecine Générale adressent des 
recommandations particulières à leurs auteurs. 
Vous les demanderez à nos rédactrices en chef. 
 
 
Q : La Revue du Praticien Médecine Générale et Le Concours Médical faisaient déjà des tests 
de lecture dans les années 90. Pourquoi ont ils été arrêtés ?  
 
R : Les tests de lecture de la Revue du Praticien Médecine Générale n’étaient pas très utilisés 
par ses lecteurs. Ils avaient la forme de cas-cliniques avec réponse par courrier. 
Le Concours Médical n’appartenait pas à notre groupe à l’époque. 
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Q : Qui élabore les nouveaux tests de lecture ? 
 
R : Chaque rédaction de revue (La Revue du Praticien Monographie, La Revue du Praticien 
Médecine Générale et Le Concours médical). Vous pourrez leur poser vos questions. 
 
 
Q : Quelle est la « philosophie » de ces tests ? 
 
R : Notre objectif principal, en réintroduisant aujourd’hui des tests de lecture, est de permettre 
au médecin qui les fait, d’attester de son effort de Formation Médicale Continue. C’est 
d’autant plus important qu’il y a maintenant une obligation administrative de prouver son 
effort de FMC. 
 Aujourd’hui, on le fait d’une manière simple et astucieuse par Internet. 
 Le principe de nos tests de lecture est le suivant : nous proposons une série de questions avec 
réponse VRAI-FAUX à partir du numéro de la semaine. Le lecteur découvre chaque semaine 
les questions dans le sommaire de la revue ou dans la newsletter de la revue. Ceci l’incite à 
lire et à se former. Il se rend sur notre site Internet et répond alors VRAI ou FAUX aux 
questions. La correction est instantanée. En cas de réponse erronée à une question, il doit 
cliquer sur l’article, le relire puis répondre à nouveau. 
 Tous les professionnels de santé inscrits sur notre site peuvent participer. En revanche, pour 
obtenir une attestation (appelée certificat de participation), il faut répondre correctement aux 
questions et être abonné à la revue.  
Internet est donc un outil formidable de formation. Le test de lecture permet premièrement 
d’inciter à lire et à se former. Deuxièmement, il permet de vérifier que le lecteur a bien lu 
(validation de sa lecture). Troisièmement, il permet de prouver une mémorisation. 
Quatrièmement, il permet d’attester un effort de FMC. 
 
 
Q : Quelle est la « philosophie » de cette attestation ? 
 
R : Elle prouve un effort de FMC. Le décret de Novembre 2003 rappelle l’obligation 
administrative de se former. Le Ministre de la Santé Jean-François MATTEI nous a déclaré 
lors d’un entretien sur la FMC paru dans le Concours Médical du 25 Février 2004 que  le 
médecin devait se former pour améliorer la qualité des soins. La possibilité de justifier son 
effort de FMC pourrait l’aider s’il devait passer devant une juridiction lors d’un litige avec un 
patient. 
 Ceci peut inciter les médecins à justifier leur FMC. 
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ANNEXE 6. 
 
 
ENTRETIEN avec le Docteur Philippe Eveillard, responsable de la rubrique Internet de 
la Revue du Praticien Médecine Générale et concepteur des Tdl de la RDPMG et du CM 
le 02.03.04. 
 
 
I Le test de lecture de la Revue du Praticien Médecine Générale. 
 
 
Q : Comment vous est venue l’idée de faire un test de lecture ? 
 
R : Philippe Leduc m’a demandé de préparer un projet de test de lecture. Je lui ai proposé 
deux versions : une version élémentaire de tests de lecture et une plus sophistiquée. Il a choisi 
la version la plus simple. C’est un produit d’appel pour intéresser les médecins et les 
encourager à aller sur notre site internet. 
 
 
Q : Qu’entendez-vous par version sophistiquée ? 
 
R : En fait, ce n’était pas vraiment un test de lecture. Le participant devait effectuer une 
recherche personnelle sur Internet pour répondre au test. L’enjeu pour le participant était 
d’apprendre à interroger Internet. Sur un sujet comme l’Hémochromatose, nous lui aurions 
demandé quel mot-clef et quels outils il utiliserait pour interroger Internet. De notre côté, nous 
lui aurions proposé une dizaine de mots-clefs et une dizaine d’outils. A la fin, un corrigé 
aurait donné le  mot clef et l’outil adéquats pour la recherche.  
 
 
Q : D’où vient le choix de poser trois groupes de trois questions sur trois articles différents ? 
 
R : En général il y a trois documents de formation dans la revue.  
Il était logique de poser trois questions sur ces trois documents.  
 
 
Q : Qui élabore les tests de lecture ? 
 
R : Dans La Revue du Praticien Médecine Générale, les tests de lecture sont élaborés par la 
secrétaire de rédaction Caroline van den Broek qui est médecin. La rédactrice en chef du 
Concours Médical, Christine Pasquet élabore ceux du Concours Médical. Les tests sont 
élaborés localement chez nous et non par les auteurs. 
 
 
Q : Quelles sont les critères et recommandations pour l’élaboration des questions des tests de 
lecture ? 
 
R : Il n’existe aucune recommandation. Les questions du test de lecture sont posées par la 
secrétaire de rédaction de La Revue du Praticien Médecine Générale et la rédactrice en chef 
du Concours Médical. Ces médecins ont assuré le contrôle des textes.  
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Q : Existe-t-il un comité de relecture des questions du test de lecture ? 
 
R : Non. L’objectif était de faire simple pour le lecteur et simple pour la rédaction (pas de 
surcharge de travail).C’est la raison pour laquelle ce ne sont pas les auteurs qui proposent 
leurs questions. C’est aussi la raison pour laquelle c’est le praticien qui a suivi le 
cheminement des articles qui pose les questions du test de lecture. 
 
 
 
II Le cheminement d’un article de la Revue du Praticien Médecine Générale. 
 
 
Q : Quel est le cheminement d’un article de la Revue du Praticien Médecine Générale? 
 
R : C’est le couple secrétaire de rédaction-rédacteur en chef qui suit le document depuis sa 
réception. Son rôle est de lire le document, de le transmettre au comité de lecture, puis de 
tenir compte des observations du comité de lecture, de corriger (intervention sur la lisibilité et 
non sur le contenu). Le tout est renvoyé à l’auteur (le premier auteur dans le cas d’une équipe) 
avec les remarques du comité de lecture. L’auteur va tenir compte des remarques du comité 
de lecture sur le fond du document (la rédaction intervient simplement sur la forme). L’auteur 
renvoie le tout à la rédaction. La secrétaire de rédaction et le rédacteur en chef vont faire une 
dernière lecture du texte corrigé pour vérifier la prise en compte des remarques et les 
corrections effectuées par l’auteur. Le texte mis en page par la maquette (document final prêt 
à être imprimé) est soumis à l’auteur pour délivrance de son bon à tirer .Il faut noter que 
l’auteur peut à tout moment bloquer le processus. Le couple secrétaire de rédaction-rédacteur 
en chef a suivi le cheminement de l’article de bout en bout. 
 
 
Q : Quel type de recommandations donnez-vous aux auteurs ? 
 
R : Nos recommandations aux auteurs sont classiques : les références doivent être appelées 
dans le texte et écrites de telle façon et selon tel critère. Nous ne donnons pas d’indications 
impératives de longueur. Nous ne donnons pas d’indications sur le fond. 
 
 
Q : Quel est le pourcentage d’articles refusés ? 
 
R : Je n’en ai aucune idée. 
 
 
Q : Quel est le rôle du comité de rédaction scientifique ? 
 
R : Le comité de rédaction scientifique se réunit régulièrement toutes les semaines pour 
décider de la ligne éditoriale générale de la revue. Au sein de ce comité de rédaction, certains 
membres participent au comité de lecture. 
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Q : Quel est le rôle du comité de lecture ? 
 
R : Le comité de lecture intervient sur le fond de l’article (vérification de la validité des 
informations). Il prend connaissance de tous les articles. 
Il y a cinq médecins hospitaliers et cinq médecins généralistes appartenant au comité éditorial 
des généralistes. Les noms des médecins du Comité de lecture et du Comité éditorial des 
généralistes sont dans « l’ours » de la revue (présentation de la rédaction).  
 
 
Q : L’ensemble du comité de lecture est-il toujours mobilisé ? 
 
R : Je pense qu’en général deux experts et deux médecins généralistes avec des connaissances 
sur le sujet examinent chaque article. 
 
 
Q : Quel est le travail des secrétaires de rédaction ? 
 
R : Il est de réviser la forme. Les secrétaires de rédaction sont des journalistes médecins qui 
récupèrent les documents et en améliorent la lisibilité. Elles ne modifient pas le fond. Le 
travail sur la forme est fait par  la secrétaire de direction. La rédactrice en chef relit en dernier 
lieu l’article.  
 
 
Q : Quelle est la fonction des rédacteurs réviseurs ? 
 
R : Ils corrigent les fautes d’orthographes. Ils travaillent avec des dictionnaires. Ils ne sont pas 
médecins. 
 
 
Q : Quels sont les intervenants dans l’élaboration d’un article ? 
 
R : Une dizaine de personnes vont être mobilisées : deux secrétaires, deux médecins (la 
secrétaire de rédaction et la rédactrice en chef), deux médecins généralistes plus un hospitalier 
(comité de lecture), un maquettiste et deux rédacteurs réviseurs (les correcteurs selon notre 
terminologie : le second vérifie le travail du premier).  
 
 
Q : L’appartenance de La Revue du Praticien et du Concours Médical à un même groupe 
peut-elle entraîner un problème de conflits d’intérêts ? Ressentez-vous une influence de 
l’industrie pharmaceutique ? 
 
R : Non. L’indépendance est totale. 
Les actions à caractère publicitaire sont faites au niveau du développement. Nous avons des 
fascicules pour l’industrie faits par d’autres équipes. Dans ce cas précis, le soutien financier 
du laboratoire est explicité. Ces fascicules ne sont pas routés avec la Revue du Praticien 
Médecine Générale. Ils sont distribués par la visite médicale.  
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ANNEXE 8. 
 
ENTRETIEN avec le Docteur Pasquet, rédactrice en chef du Concours Médical le 
02.04.04. 
 
 
 
Q : Nous sommes dans un contexte de démarche qualité. Comment se situe une revue de la 
notoriété du Concours Médical sur le plan de la qualité scientifique de l’information et de 
l’indépendance ? 
 
R : Les articles de fond du Concours Médical sont totalement indépendants. Les experts qui 
les écrivent sont toujours tenus de donner des références à leurs affirmations et de donner les 
dernières acquisitions des connaissances selon les articles publiés antérieurement. Tous les 
articles sont relus par un comité de lecture. Le comité de lecture demande presque toujours 
des rectifications, des précisions à l’auteur qui modifie son article lui-même et nous le 
renvoie. Les articles les plus importants du Concours Médical répondent toujours à ce circuit. 
Il s’écoule généralement six mois à un an entre le moment où l’article est écrit et le moment 
où il est publié. Ceci correspond à la partie « Formation » du Concours Médical. 
 
Il existe également une partie « Consultations » qui est constituée de questions-réponses avec 
des avis d’experts référencés quand cela est possible. 
 
Voici donc les deux piliers de la Formation publiés dans le Concours Médical. Il y a une 
coexistence de rubriques socio-professionnelles et juridiques. C’est la spécificité du Concours 
Médical. 
 
Quel est le rôle de l’industrie dans tout cela ? 
Nous avons de la publicité comme dans tous les journaux. Nous avons une rubrique 
« Médicaments » qui est constituée de conférences de presse des laboratoires identifiées 
comme telles. Ceci est bien explicite : les textes sont signés par les laboratoires et sont 
identifiés comme faisant la promotion de leurs produits. Nous n’avons pas d’articles 
sponsorisés par l’industrie sans le dire. Tout est transparent, nous sommes totalement 
indépendants. D’ailleurs nous avons eu souvent des désaccords avec les laboratoires. 
 
 
Q : Combien avez-vous d’abonnés ? 
 
R : 20000 déclarés par le Concours Médical. Nous avons comme lecteurs des médecins 
généralistes, des médecins spécialistes, des médecins hospitaliers, des médecins du travail , 
des médecins retraités, des institutions, des médecins de PMI, des médecins conseils de la 
Sécurité Sociale. 
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Q : Dans son éditorial du 23.02.04 dans la Revue du Praticien Médecine Générale, Florence 
Maréchaux plaide pour une plus grande transparence : « le circuit qui va du clavier de l’auteur 
à la publication dans les colonnes du journal médical doit devenir plus transparent vis à vis du 
lecteur en montrant les différentes étapes que le manuscrit doit franchir avec succès. »  
J’aimerai savoir comment sont choisis les sujets traités par le Concours Médical? 
 
R : 90 % des sujets sont commandés par moi-même. Je choisis les sujets et les auteurs. Parfois 
je demande l’avis de tel ou tel expert du comité scientifique pour le choix des auteurs. A sa 
réception, l’article est envoyé au comité de lecture. Il émet des remarques. L’article est 
renvoyé à son auteur pour corrections. C’est exceptionnel qu’il refuse de faire les 
modifications demandées. L’article est ensuite publié. C’est simple. 
 
Nous avons un comité de rédaction qui se réunit une fois par semaine.  
 
 
Q : Vous choisissez seule les sujets ? 
 
R : Non je choisis avec le comité de rédaction. Nous faisons de la prospective comme dans 
tous les journaux. Le comité de rédaction est constitué du rédacteur en chef, du rédacteur en 
chef adjoint et des rédacteurs. Ce sont des gens travaillant ici en permanence qui fixent la 
politique éditoriale.  
 
 
Q : Comment choisissez vous précisément les sujets ? 
 
R : Je choisis les sujets de manière à pouvoir traiter les sujets les plus courants à peu près tous 
les 3-5 ans. Ceci dépend bien sûr des publications et des progrès médicaux. C’est l’occasion 
de refaire une mise au point sur un sujet, une maladie.  
 
 
Q : C’est en gros la même organisation que la Revue du Praticien Médecine Générale ? 
 
R : Je ne sais pas comment ils sont organisés. C’est un petit peu différent car je pense qu’ils 
ont une révision interne chez eux. Dans leur comité de rédaction, ils ont des spécialistes 
hospitaliers et un ou deux généralistes. Et ce sont eux qui font la relecture. En ce qui me 
concerne, je recherche des gens particulièrement spécialistes de la question : notre comité de 
lecture est mouvant même s’il existe une base. Sur des sujets très pointus, j’élargis le comité 
de lecture. J’ai un autre souci, je privilégie la validation du fond plutôt que celle de la forme. 
La Revue du Praticien Médecine Générale veut s’adresser quasi uniquement à des médecins 
généralistes et s’intéressent aussi à la manière dont les choses sont présentées. La Revue du 
Praticien s’oriente sur les soins primaires alors que nous sommes plus dans une logique de 
réseau car nous nous adressons à la fois à des généralistes et à des spécialistes.  
 
 
Q : Vous prenez contact ensuite avec les auteurs. Comment faîtes-vous ? Avez-vous un 
fichier d’auteurs ? 
 
R : Ce n’est pas facile car il faut trouver des gens qui savent écrire, qui peuvent écrire (donc 
disponibles) et qui sont particulièrement intéressés par le problème avec l’expérience concrète 
du traitement de ces affections. Je recherche des auteurs de référence. Ce n’est pas toujours 
facile. Je dois parfois contacter plusieurs auteurs car ils sont très occupés. Je change très 
souvent d’auteurs Je veux diversifier les expériences et les réflexions. 
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Q : Donnez-vous des recommandations particulières ? 
 
R : Oui. On pourra vous les donner si vous voulez. Les recommandations sont adressées avec 
la commande. Ce sont surtout des recommandations sur la forme. J’insiste particulièrement 
sur l’iconographie scientifique, les schémas et les tableaux car je pense qu’ils apportent des 
informations importantes. 
 
 
Q : Quel est le pourcentage d’articles refusés ? 
 
R : Pour vous donner un ordre d’idées, nous publions une quinzaine d’articles de fond par 
mois soit 150 sur 10 mois.  
Beaucoup de gens ont envie de publier dans le Concours Médical. Je refuse un certain nombre 
d’articles spontanés et un certain nombre d’articles commandés. Le nombre des articles 
commandés refusés est de trois à quatre par an  
Les articles spontanés représentent seulement 10 % des articles publiés dans l’année. Les 
articles spontanés suivent la même procédure que les autres. Je refuse d’emblée ceux qui sont 
mal faits. Le comité de lecture refuse ceux qui nécessitent trop de modifications. 
 
Le pourcentage d’articles non modifiés refusés (en raison de corrections refusées par l’auteur) 
est à peu près le même. 
 
 
Q : Comment fonctionne le comité de lecture ? 
 
R : C’est variable.Un certain nombre d’experts (« conseillers dans l’Ours  de la revue ») 
participent au comité de lecture et sont sollicités comme relecteurs. Ils constituent un pool de 
relecteurs. Parfois, en fonction du thème, j’envoie l’article à un relecteur précis car je veux 
avoir son avis particulier. 
 
 
Q : Comment est fait le choix des relecteurs (« les conseillers ») ? 
 
R : Je sélectionne mes relecteurs en cherchant la personne qui a un point de vue pertinent sur 
la question. C’est compliqué car il faut être toujours à l’affût. Les conseillers sont assez 
mouvants. Certains conseillers changent d’orientation professionnelle ou partent à la 
retraite… De préférence, je choisis des conseillers en exercice.  
 
 
Q : Combien de conseillers sollicitez-vous pour un article ? 
 
R : En général un, parfois deux. Je sollicite deux conseillers, soit parce que la première 
critique est très sévère (un deuxième avis est nécessaire); soit parce que le sujet est à la 
frontière de plusieurs spécialités et nécessite donc plusieurs avis. 
 
 
Q : Notez-vous vos relecteurs en fonction de la qualité de leur relecture ? 
 
R : Je ne donne pas de note. Mais je sais à quels auteurs et à quels conseillers je ne ferai plus 
appel. 
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Q : Laissez-vous la possibilité à vos auteurs de faire appel à des collaborateurs pour écrire les 
articles ? 
 
R : Certains auteurs écrivent seuls. Quelques uns délèguent l’écriture et retravaillent l’article 
ensuite (cas de certains chefs de service hospitalier sollicités qui délèguent à leur assistant). 
 
 
Q : Quels sont les délais que vous vous donnez ? 
 
R : Je m’organise pour avoir un pool d’articles qui fonctionne entre 4 à 6 mois. Je donne un 
délai aux auteurs de trois mois en général pour l’écriture (délai peu respecté) mais il est 
négociable. Dans la lettre de commande, je demande aux auteurs de préciser si le délai leur 
convient.  
 
 
Q : Après l’examen de l’article par le comité de lecture, que devient l’article ? 
 
R : J’adresse une lettre à l’auteur pour demander les corrections. L’auteur apporte ses 
corrections et me retourne son article. Je m’assure que les corrections ont été apportées à 
l’article et que toutes les demandes de précisions et d’actualisation ont été faites. Puis l’article 
part dans le circuit de fabrication. Une fois les corrections de style apportées par les 
correcteurs réviseurs, on renvoie l’article pour le « bon à tirer » à l’auteur. L’auteur signe le 
bon à tirer puis l’article part à la maquette.  
 
 
Q : Quel est le rôle du comité éditorial ? 
 
R : Le comité éditorial est composé de professeurs hospitaliers que nous réunissons 
régulièrement pour discuter des grandes orientations de la revue (au moins une fois par an). 
C’est une aide à l’orientation des articles dans chaque spécialité. C’est un complément  au 
comité de rédaction hebdomadaire et aux conseillers scientifiques. C’est une source 
supplémentaire de connaissances du milieu médical et des tendances de l’évolution de la 
médecine et des spécialités (techniques médicales…). 
 
 
Q : Comment sont choisis les membres du comité éditorial ? 
 
R : Nous les choisissons parmi des membres éminents de chaque spécialité. Nous leur 
demandons s’ils veulent faire partie de notre comité éditorial. Depuis le changement de 
direction, nous avons renouvelé entièrement le comité éditorial. J’ai contacté des personnes 
que je connaissais personnellement ou de réputation. J’ai pensé que leur image ne pouvait 
qu’améliorer celle du Concours Médical et inversement. Ils sont censés lire le Concours 
Médical et nous faire des remarques quand quelque chose ne va pas. 
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II Les tests de lecture. 
 
 
Q : Comment vous est venue l’idée de faire des tests de lecture ? 
 
R : Les tests de lecture sont très anciens. Nous en faisions auparavant sous forme de QCM (à 
l’époque beaucoup d’examens se faisaient sous forme de QCM). Je n’aime pas du tout cette 
forme de raisonnement. En effet, je pense que l’idée est beaucoup plus de piéger l’étudiant 
finalement que de contrôler ses connaissances. Lorsque nous avons emménagé ainsi, nous 
avons commencé à réfléchir à une autre forme de tests. Entre temps la forme des examens a 
beaucoup évolué. Nous nous sommes remis aux tests de lecture pour laisser la possibilité à 
nos lecteurs de s’autoévaluer. 
 
 
Q : Quelle est la « philosophie » des nouveaux tests de lecture ?  
 
R : Le premier objectif est de permettre au médecin de s’évaluer sur un sujet donné. C’est 
pour cela qu’on les a mis en tête du journal. Si les gens ne savent pas répondre, c’est une 
incitation supplémentaire à la lecture car les gens se rendent compte qu’ils ont des lacunes 
dans ce domaine.  
Le second point clef est de fournir aux lecteurs une preuve de formation par ces tests de 
lecture, une certification. Et cette certification n’est délivrée que s’ils ont répondu de manière 
exacte (en cas d’erreur, ils doivent relire l’article et répondre de nouveau à la question). On ne 
leur donne pas de certificat de participation sur la base de réponses fausses.  
 
 
Q : Comment se déroule le processus d’élaboration ? Est-ce vous qui rédigez les questions ? 
 
R : Oui.  
 
 
Q : Comment rédigez vous les questions ? 
 
R : L’idée est de mettre le doigt sur ce qu’il y a de plus important dans un article (données les 
plus récentes, révisions basiques primordiales et rappels de mémoire). 
 
 
Q : Existe t-il des recommandations sur l’élaboration du test de lecture ? 
 
R : Non. Je m’occupe seule de ces tests.   
 
 
Q : Existe t-il un système de relecture des tests de lecture ? 
 
R : Non. J’ai suivi l’élaboration des articles de bout en bout. Je précise quand même que je 
suis Interniste, que je travaille toujours à l’Hôpital où j’ai une consultation par semaine et que 
j’ai été généraliste installée pendant douze ans. J’ai une expérience de la pratique. Mon point 
de vue n’est pas uniquement livresque.  
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Q : Avez-vous mené des travaux sur l’impact de ces tests de lecture ? 
 
R : Pour l’instant, nous tenons une comptabilisation du nombre de gens à s’être connecté aux 
tests de lecture sur Internet (avec leurs noms). 500 tests environ ont été comptabilisés depuis 
le retour des tests de lecture (depuis un mois et demi).  
Nous commencerons par estimer le nombre de médecins ayant fait ces tests (est-ce que ce 
sont toujours les mêmes ?) On évaluera ensuite la manière dont ils répondent et leur nombre 
d’erreurs. 
 Pour une évaluation plus fine, il faudra les interroger directement. Nous pourrions envisager 
d’interroger les 10 médecins qui ont fait le plus de tests et leur demander leur opinion. L’outil 
Internet pour cela est extrêmement intéressant.  
Autre possibilité, faire un questionnaire dans le Concours Médical qui s’adresserait à tous les 
médecins qui lisent les tests (et non pas forcément ceux qui les font car le système de 
certification est réservé à nos abonnés).  
 



 148

 
ANNEXE 9 

 
 
 
 



 149

ANNEXE 10 : Les critères de l’ACCME 
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ANNEXE 11 
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ANNEXE 12 : Les recommandations aux auteurs de la RDPMG. 
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ANNEXE 13 
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ANNEXE 14: Disclosure and Authorship Statement du New 
England Journal of Medicine. 
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ANNEXE 15. 

 
 
ENTRETIEN AVEC LES LECTEURS EMERITES DE LA REVUE 
PRESCRIRE. 
 
Q : Vous êtes abonné(e) à une revue de formation continue, la revue Prescrire. Quelles sont 
les principales motivations qui vous ont incité à vous inscrire à ce test de lecture payant ? 
 
Q : Pratiquez-vous d’autres tests de lecture ? Pourquoi ? 
 
Q : Quelles sont les principales qualités que vous reconnaissez au test de lecture de la revue 
Prescrire ? 
 
Q : Quelles critiques pouvez-vous formuler sur ce test ? 
 
Q : Que pensez-vous en général du niveau d’intérêt des questions ? Ces questions répondent-
elles à votre attente ? 
 
Q : Avez-vous des critiques à formuler sur la façon dont sont rédigées les questions ? 
 
Q : La participation à un test de lecture a-t-il influé sur votre manière de lire la revue? 
 
Q : Ce test de lecture a-t-il facilité votre mémorisation des connaissances ? 
 
Q : Pensez-vous que la participation à un test de lecture contribuera à une amélioration de 
votre pratique quotidienne ? 
 
Q : Quel temps estimez-vous avoir consacré annuellement à répondre aux questionnaires du 
test de lecture de la revue Prescrire ? 
 
 
Q : Que représente pour vous ce titre de Lecteur Emérite ?  
 
Q : Souhaitez-vous une reconnaissance officielle de ce titre ? 
 
Q: Comptez-vous utiliser cette attestation de FMC auprès d’organismes officiels ? 
      Ou auprès de votre clientèle ? 
 
 
Q : Quels commentaires voulez-vous faire sur l’intérêt du test de lecture pour votre formation 
et votre pratique ? Par rapport aux autres moyens traditionnels de FMC ?  
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ANNEXE 16 
Entretien avec un Lecteur Emérite de la revue Prescrire. 

 
ENTRETIEN avec le Docteur LEBON (Promotion 2002-2003) le 05.03.04. 
 
 
Q : Vous êtes abonné à la revue Prescrire. Quelles sont les principales motivations qui vous 
ont incité à vous inscrire également au test de lecture payant  de cette revue? 
 
R : Mon objectif en tant que lecteur est de réactualiser mes connaissances mais aussi de 
mémoriser. Le test de lecture a l’intérêt de me faire mieux mémoriser, de me forcer à lire 
régulièrement la revue, de remettre régulièrement en cause ma façon de travailler.  
La lecture de la revue Prescrire a remis en cause pour moi un certain nombre de dogmes 
appris à la Faculté. Elle nous oblige à remettre en question nos connaissances et à les mettre à 
jour en fonction de l’avancée des progrès médicaux. 
 
 
Q : Lisez-vous d’autres revues de la presse médicale ? 
 
R : Je lis parfois Le Concours Médical et la Revue du Praticien. Mais ils compulsent 
beaucoup moins de données.  
 
 
Q : Quelles sont les principales qualités que vous reconnaissez à cette revue ? 
 
R : Elle traite  tout d’une manière collégiale. Elle a une rigueur et utilise les compétences d’un 
certain nombre de médecins (généralistes et autres spécialistes), pharmaciens, pour faire ce 
que chacun d’entre nous n’a pas le temps et la possibilité de faire : guetter chaque nouvelle 
étude et voir les stratégies possibles de prise en charge d’une pathologie en fonction de la 
littérature. On a une bonne vision de tel ou tel élément dans un article : il n’est pas intéressant 
de tout savoir mais il faut savoir gérer les problèmes de la médecine générale avec un temps 
donné.  
 
 
Q : Pratiquez-vous d’autres tests de lecture ? 
 
R : De temps en temps, je regarde les Cahiers de FMC du Quotidien du Médecin lorsque le 
sujet m’intéresse. Mais je n’ai souvent pas le temps de le faire. 
 
 
Q : Comment répondez-vous au test ? 
 
R : A la réception du numéro de la revue, nous essayons, ma femme (également médecin) et 
moi-même de retenir les éléments qui nous intéressent : les médicaments qui apportent 
quelque chose et ceux qui n’apportent rien. La présentation rapide facilite la lecture dès les 
premières pages (mise en page de la revue modifiée depuis la prise en compte de l’avis des 
lecteurs).  
Puis chacun lit en fonction de ces centres d’intérêts. Pour moi, ce sont surtout les interactions 
médicamenteuses, la pharmacovigilance et les sujets généraux avec leurs traitements.  
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Nous lisons certains articles en  totalité et d’autres en diagonale (en fonction des sujets, de 
nos centres d’intérêts et de ce qui peut nous servir dans un cabinet de médecine 
générale). Je ne lis pas toute la revue lors de ma première lecture.  
Nous appartenons à un groupe de lecture « Prescrire » (cinq participants au test de lecture).  
 Nous organisons ainsi des rencontres mensuelles pour faire le test ensemble. Ceci permet de 
confronter nos vues. C’est une véritable relecture surtout lorsqu’on fait l’intégralité du test 
ensemble. Nous revenons sur les questions (et donc les articles qui posent problème). Nous 
nous rendons compte qu’on a tendance personnellement à privilégier les articles qu’on 
préfère. 
 Le groupe de lecture est important parce qu’il me force à lire. C’est moins « rébarbatif » de 
faire le test ensemble, lors d’une soirée, à la suite d’un repas. Souvent nous nous « disputons » 
car nous ne sommes pas tous d’accord sur les réponses. Nous sommes amenés à confronter 
nos modes de prescription. 
 
 
Q : Quelles sont les principales qualités que vous reconnaissez à un test de lecture ? 
 
R : Je vois si j’ai bien lu et enregistré pour ma pratique quotidienne.  
Les questions sont basées la plupart du temps sur des éléments qu’on nous demande de 
retenir. Pour certaines questions, la logique est telle que je pourrais y répondre sans avoir lu. 
Le côté ludique me plait bien. 
Je tire un bénéfice de ce travail. 
 
 
Q : Quelles sont les critiques que vous pourriez formuler à l’égard du test et de ses questions ? 
 
R : Le manque de clarté de certaines questions (1 à 2% des questions). Il nous est demandé 
parfois des pourcentages. Certaines questions ne sont pas ciblées sur des éléments de pratique 
quotidienne. 
 Bien sûr le test porte sur l’ensemble de la revue et donc certaines questions portent sur des 
articles qui nous intéressent moins. Globalement dans 80 % des cas, le test permet de 
mémoriser ce qui doit être mémorisé pour la pratique. 
 
 
Q : Mémorisez-vous les items du test ? 
 
R : Non. Le but de la manœuvre est d’enregistrer le message que les auteurs du test de lecture  
veulent nous faire passer. 
 
 
Q : Iriez-vous jusqu’à dire que le test de lecture a modifié votre manière de lire ? 
 
R : Oui. Avec le test de lecture, je retiens le message qu’on veut me faire passer et les 
éléments de base qu’il faut connaître. Le sommaire est important pour la lecture de la revue 
mais le test lui-même me permet de mieux mémoriser ma lecture  et de me faire revenir 
sur ce que j’ai lu en diagonale. Il met en exergue également des notions que j’avais cru 
comprendre. 
 Le test de lecture me permet aussi d’avoir un environnement de groupe. Nous avons une 
réflexion collégiale dans notre groupe de lecture mais chacun répond personnellement. 
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Q : Comment faîtes-vous pour le onzième questionnaire ? 
 
R : De la même manière. Mais il arrive que j’arrive à répondre spontanément tant les 
questions sont générales et évidentes. 
 
 
Q : Comment jugez-vous le niveau des questions ? 
 
R : Pertinentes pour la pratique. Elles permettent de mémoriser ce qu’il faut. En proportion  
70 % des questions sont pertinentes, le reste des questions m’intéresse moins.  
 
 
Q : Pensez-vous que la participation à un test de lecture a permis d’améliorer votre pratique 
quotidienne ? 
 
R : Je pense que cela a changé ma manière de prescrire et de ne pas prescrire. Mon mode de 
prescription a changé en fonction de ma situation professionnelle : remplaçant, médecin de 
garde, médecin installé. Ma perception des problèmes médicaux a changé. Cela me permet de 
remettre en cause perpétuellement ma pratique quotidienne. J’aurai bien aimé faire moi-même 
le travail que fait la revue Prescrire. 
 La lecture de la revue est optimisée par les tests : on a l’impression de faire de la 
médecine qu’on met vraiment en pratique. Le test me permet d’exploiter le potentiel de la 
revue et d’appuyer sur ce qui est le plus important, de revenir sur les éléments et de les fixer. 
L’objectif est de tirer la substantifique moelle, l’essentiel de la revue afin de mieux 
soigner ensuite. Le côté pratique est primordial. Il faut intégrer les données, les 
dispenser et ne pas nuire.  
 
 
Q : Quel temps estimez-vous avoir consacré à la lecture de la revue, à répondre aux 
questionnaires ? 
 
R : Je lis la revue en une demie-journée (première lecture en trois ou quatre heures) puis nous 
passons une soirée à faire le test de lecture (trois à quatre heures). 
 Il y a deux façons de procéder en fonction du temps dont je dispose : soit je lis la revue et j’ai 
le temps de faire le test (je discute alors des articles avec le groupe lors de notre réunion), soit 
je lis la revue sans avoir eu le temps de faire le test et nous revenons ensemble sur les articles 
et le test. Avec cette organisation, nous sommes beaucoup plus constructifs. Cela nous évite 
de perdre du temps. Nous le faisons depuis 1997.  
 
 
Q : Que représente pour vous le titre de Lecteur Emérite ? 
 
R : Question difficile. C’est bien mais je n’en tire pas grand bénéfice. Cela m’apporte la 
satisfaction d’avoir acquis un niveau de connaissances. 
 Cela peut valoriser un travail personnel de lecture et de mémorisation.  
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Q : Souhaiteriez-vous une reconnaissance officielle de ce titre ? 
 
R : Oui. Dans le cadre de la FMC obligatoire. Il faudrait donner une reconnaissance à ceux 
qui se donnent la peine de continuer à se former et valoriser le travail de ces médecins.  
 
 
Q : Utiliseriez-vous une attestation officielle auprès d’organismes officiels ? Auprès de votre 
clientèle ? 
 
R : Oui, s’il y application de la FMC obligatoire. 
 Mais je ne l’afficherai pas auprès de ma clientèle. Mon associé n’est pas abonné à la revue 
Prescrire. Je ne veux pas créer de disparité entre nous. Je veux que le patient choisisse en 
son âme et conscience en fonction de la pratique du médecin. Les patients ne connaissent 
pas actuellement la revue Prescrire. Il faudrait changer cela. 
Mais j’aimerais que les patients sachent que leur médecin s’astreint à une formation de 
qualité.  
 
 
Q : Avez-vous d’autres moyens de FMC ? 
 
R : Prescrire représente 90-95 % de mon effort de FMC (manque de temps et mauvaise 
expérience des autres moyens de FMC).  
 
 
Q : Quelle est pour vous la place des tests de lecture dans la FMC du Médecin Généraliste ?  
 
R : Le test de lecture me permet un gain de temps par sa sélection des données 
indispensables à mémoriser. Il me permet d’optimiser ma FMC. 
De plus, j’aime le côté test.  
Je pense devenir médecin référent et le test de lecture peut me permettre de justifier ma 
formation continue. 
Avec ce test de lecture, je sais que l’information des articles est fiable car elle est 
indépendante des laboratoires pharmaceutiques. L’indépendance vis à vis des laboratoires 
est primordiale ainsi que l’absence de conflits d’intérêts.  
Je pense devenir médecin référent et le test de lecture peut me permettre de justifier ma 
formation continue. 
 
Pour conclure, je veux qu’on me laisse le libre choix de mes moyens de FMC.  
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ANNEXE 17 
Entretien avec un Lecteur Emérite de la revue Prescrire. 
 

 
ENTRETIEN avec le Docteur Lhuissier (Promotion 2002-2003) et ancien 
rédacteur du Tdl de la RDPMG (années 1990) le 11.03.04. 
 
 
Q : Quelles étaient les principales motivations qui vous ont incité à vous inscrire au test de 
lecture de la revue Prescrire ? 
 
R : D’abord un défi pour moi-même. Lorsqu’on est abonné à une revue de qualité, fiable en 
raison de ses références bibliographiques, de sa rigueur dans le développement et 
l’argumentaire de ses articles, on aimerait en tirer un maximum d’informations et les 
mémoriser.  
Le test de lecture est un moyen de lire avec attention. Il demande un effort personnel qui 
oblige à un retour sur le numéro paru deux mois auparavant et qui teste déjà notre lecture 
initiale ! On peut ainsi savoir si on avait mémorisé telle donnée de l’article. La démarche de 
répondre pour soi-même puis de vérifier et de relire pour donner la bonne réponse est un bon 
exercice de mémorisation. 
 
 
Q : Pratiquez-vous d’autres tests de lecture ? 
 
R : Non plus maintenant. A un moment je faisais des tests du Concours Médical dans les 
années 90  
 
 
Q: Comment faîtes-vous le test de lecture ? 
 
R : Une règle fondamentale dans ce travail est d’être honnête avec soi-même et de participer 
au test non pas pour le seul titre de Lecteur Emérite qui nous réduirait à une recherche 
méthodique de la réponse et de s’en tenir là. 
Selon le temps que j’ai, je fais une première lecture. Dans un deuxième temps je fais le test en 
deux ou trois fois selon le temps dont je dispose. Soit cela m’incite à lire : les questions 
portent sur tels articles et j’y vais, je les lis. Je lis l’article, je regarde les questions posées, j’y 
retourne et je prends point par point pour vérifier que j’apporte les bonnes réponses. C’est une 
lecture ciblée par rapport au test mais qui me fait aller de page en page : je recherche les 
réponses mais j’en profite en même temps pour lire ce qu’il y a à côté. Je sais que le rédacteur 
cherche à me faire lire ce qu’il y a à côté de la réponse. C’est ma lecture « homme pressé ». 
 
Si j’ai plus de temps, je lis, je me fais une première évaluation puis je reprends en complétant 
les réponses. De principe, je fais une lecture de A à Z. Je suis très systématique. Je sais que le 
rédacteur cherche à nous obliger d’aller dans le détail pour nous forcer à bien intégrer. J’en 
tire une bonne mémorisation. 
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Q : Avez-vous des critiques à formuler sur ce test avec l’apport de votre propre expérience de 
rédacteur de test de lecture ? 
 
R : Non. J’ai rédigé les premiers tests de lecture de la Revue du Praticien Médecine Générale 
au début des années 1990. On ne peut comparer la solitude du rédacteur que j’étais, rédigeant 
ses tests sans relecture critique de leur pertinence et surtout puisant les questions dans des 
articles sans garantie scientifique à la différence de Prescrire. Pourtant ces tests se voulaient 
cliniques, pratiques, utilisables dans l’exercice quotidien… peut-être plus ludiques que ceux 
de Prescrire en alternant questions ouvertes, QCM , oui-non etc… 
 Mais au fil de mon expérience et de ma participation au test de Prescrire, j’ai perçu les limites 
de mon travail de rédacteur et cela s’est arrêté au bout de trois ans. Il faut savoir que les deux 
dernières années, nous étions trois rédacteurs représentant trois régions : Bretagne avec le 
Collège des Hautes Etudes de Médecine Générale, Provence-Côte d’Azur et Pays de Loire. 
Chacun avait sa manière de rédiger et aucun regard extérieur sur la qualité et la pertinence de 
ses tests. 
J’ai compris que le rédacteur des tests de lecture de Prescrire se veut pédagogue et veut 
amener le participant au test à élargir sa lecture et enregistrer les questions et réponses comme 
des points importants dans la pratique quotidienne. Il arrive ainsi que les questions s’éloignent 
de nos préoccupations cliniques ou thérapeutiques pour aborder des aspects administratifs, 
législatifs qui nous rebutent et pourtant sont indispensables à connaître. 
C’est cette ouverture de la revue Prescrire qui la rend si incontournable et à même de soutenir 
des luttes vis à vis des enjeux financiers et industriels et forge sa renommée internationale 
dans sa démarche éthique et indépendante. 
 
 
Q : Pensez-vous que le test de lecture vous demande un effort supplémentaire d’attention et 
de recherche ? Trouvez-vous facilement les réponses ? 
 
R : Oui. Je trouve généralement facilement les réponses si j’ai bien lu. Le temps que je passe 
est à vérifier si j’ai bien compris les questions. 
 
 
Q : Comment trouvez-vous la formulation des questions ? 
 
R : Globalement bonne. S’il y a quelque petite ambiguïté, j’écris à Philippe Mura 
(responsable du test de lecture) qui me répond. En pourcentage, 1 à 2 % des questions. 
 
 
Q : Pensez-vous que la participation à un test a influé votre manière de lire ? 
 
R : Oui. Tout à fait. Quand on lit, il y a deux niveaux de lecture. Il y a la possibilité de lire le 
résumé en gras ou lire complètement l’article. Les concepteurs du test sont plus malins car ils 
essaient de trouver des questions pour qu’on aille chercher des informations pointues et forcer 
le lecteur paresseux à aller plus loin. 
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Q : Pensez-vous que la participation à un test a facilité votre mémorisation des 
connaissances ? 
 
R : Je pense que oui. Le test m’impose une lecture et une relecture. On peut faire le test de 
deux façons selon l’envie qu’on a ou non d’être Lecteur Emérite. La volonté d’être Lecteur 
Emérite m’impose une lecture de qualité. Dans la lecture régulière de la revue Prescrire et 
dans la participation au test de lecture, il y a un renvoi régulier à des connaissances qu’on finit 
par mémoriser (image des strates d’un fleuve qui se déposent et qui s’enrichissent, fluctuent) 
et le rédacteur a cette idée en tête.  Le meilleur rappel de mémorisation est fait dans le dernier 
test d’été : c’est un brassage de connaissances (travail de recherches avec remémorisation de 
connaissances par des piqûres de rappel faites par le test de lecture).  
 
 
Q : Pensez-vous que la participation à un test a contribué à améliorer votre pratique 
quotidienne ? 
 
R : Sincèrement oui. Cela donne plus d’exigence dans ce qu’on fait et ce qu’on dit. Cela 
donne plus de prudence dans le maniement des médicaments. C’est un élément clef. 
 
 
Q : Quel temps estimez-vous avoir passé à répondre aux questions ? 
 
R : Au moins deux heures pour répondre au test qui est aussi un temps de lecture pour moi. La 
première étape de lecture en diagonale me prend une heure (plusieurs fois) puis deux heures 
pour répondre au test de manière pointue en essayant de bien intégrer les choses. Je consacre 
au moins trois heures par mois à la lecture de Prescrire et au test. 
 
 
Q : Que représente pour vous le titre de Lecteur Emérite ? 
 
R : Le titre de Lecteur Emérite est d’abord une reconnaissance de la revue pour le lecteur 
lambda qu’elle ne connaît pas mais qui dans ce travail personnel mené sur plusieurs mois a 
montré sa constance dans l’envoi régulier des questionnaires et sa régularité, son sérieux dans 
l’application à bien répondre. 
Le titre de Lecteur Emérite est aussi un aboutissement par la notation et l’envoi du diplôme. Il 
consacre l’effort et salue la qualité du travail accompli. 
 
 
Q : Souhaitez-vous une reconnaissance officielle de ce titre ? 
 
R : Oui. Le titre de Lecteur Emérite est le gage pour les patients d’une évaluation des 
connaissances et d’un effort de formation du professionnel de santé. 
On aimerait que ce soit autre chose qu’un symbole et que les mutuelles, la caisse primaire 
d’assurance maladie, les divers intervenants du monde de la santé réalisent que nous ne 
sommes pas qu’une élite laborieuse mais aussi des interlocuteurs de qualité. 
Depuis quelques années, j’affiche mon diplôme dans mon cabinet de consultation mais bien 
peu y font allusion par manque de connaissance de ce que représente ce titre. 
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Q : Que représente pour vous la lecture médicale dans votre effort global de FMC ? 
 
R : J’ai animé pendant 20 ans des EPU. J’ai arrêté il y a 3 ans. Si je m’y remets, ce sera avec 
un label de qualité Prescrire. Je suis abonné à la revue Prescrire et à la revue blanche de la 
Revue du Praticien. La lecture représente mon mode principal de FMC. Je n’ai aucun autre 
mode de FMC. Je ne vais plus aux EPU (fatiguants et souvent sponsorisés par les labos) et je 
ne surfe pas sur internet. Donc 100% lecture. 
 
 
Q : Quelle pourrait être la place des tests de lecture dans la FMC du Médecin Généraliste ? 
 
R : Le test de lecture est une approche d’évaluation des connaissances qui pourrait se 
diversifier sous d’autres formes et devenir plus encore un label de qualité du professionnel de 
santé titulaire du diplôme de Lecteur Emérite. 
Au niveau de la FMC, le test de lecture doit avoir sa place pleine et entière autant que les 
EPU. Il est plus facile d’accès, il est plus évaluable. Le gros problème de l’EPU est de ne pas 
pouvoir faire d’évaluation suffisante (on devrait faire des pré et post test). 
 
Le gros avantage du test de lecture est de pouvoir le faire chez soi, quand on veut, à l’heure et 
à l’endroit qu’on veut. C’est vrai que l’audiovisuel et Internet ont les mêmes avantages mais 
c’est toujours l’idée de se faire évaluer et ce n’est pas une démarche banale. C’est admettre de 
se faire juger et mettre un niveau de valeur. C’est accepter un regard extérieur sur soi. Les 
EPU et les autres formations n’ont pas cela. Le test de lecture doit évoluer : il est actuellement 
à un stade élémentaire. On pourrait avoir un test de lecture où on s’évalue en direct sur 
Internet. C’est une première approche pour montrer aux médecins qu’il faut arrêter de faire 
n’importe quoi et donner du label de qualité. 
 
Son inconvénient est qu’il est très consommateur de temps. Le temps qu’on y passe est 
indispensable. Il faut prévoir des évolutions notamment techniques. On pourrait faire « une 
bourse » de tests de lecture où on pourrait puiser : pas dans un but d’évaluation mais de 
connaissances.  
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ANNEXE 18 
Déclaration personnelle de conflits d’intérêts. 

  
 
                  
 
 

Je n’ai reçu aucune rémunération ou n’ai été employé par un tiers ou une 
entreprise pharmaceutique pour élaborer ce travail.  
Je suis abonné depuis 3 ans à la revue Prescrire, depuis 2 ans à la Revue du 
Praticien Gynécologie-Obstétrique. J’ai été abonné il y a deux ans à La Revue 
du Praticien Médecine Générale. 
Je participe au Tdl de Lrp pour l’année 2003-2004. 
 
 
 
Mon directeur de thèse, le Professeur Pierre Atlan est chargé de mission auprès 
de la revue Prescrire pour la valorisation du Test de Lecture et des Lecteurs 
Emérites. 
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RESUME 
 
 
   

  L’ordonnance du 24 Avril 1996 relative à la maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé promulgue la Formation médicale Continue 
(FMC) obligatoire pour tous les praticiens. Ceux-ci auront à apporter la preuve 
de leurs efforts de FMC tous les cinq ans pour obtenir du comité régional de 
FMC une attestation indispensable pour la poursuite de leur activité 
professionnelle. La Loi n° 2002-303 du 4 Mars 2002 décrit les modalités de 
validation de cette FMC obligatoire. Le Décret n° 2003-1077 du 14 Novembre 
2003 précise les conditions d’agrément des organismes de FMC par les 
conseils nationaux de la FMC. 
 
  La lecture médicale occupe une place privilégiée dans les 
moyens de FMC utilisés par les praticiens selon plusieurs sondages.  
A ce jour, elle n’est pas reconnue comme un moyen de FMC. La validité de 
cette lecture est le principal obstacle à la reconnaissance des efforts de 
formation médicale par le lecteur. 
 
                       Les tests de lecture se développent d’une manière croissante 
dans la presse médicale francophone et non francophone ainsi que sur les sites 
Internet de FMC. Ces tests de lecture ont fait l’objet de peu d’études et sont, de 
fait, méconnus. 
 
  Dans cette optique, notre travail a recensé 58 tests de lecture (27 
tests de lecture dans la presse médicale et 31 tests de lecture sur Internet). Ils 
présentent des caractéristiques différentes. L’étude des tests de lecture a 
impliqué la description des caractéristiques des supports pédagogiques des tests 
de lecture. Des différences dans les modalités d’élaboration des supports des 
tests de lecture se retrouvent également. 
 
  L’analyse des enquêtes d’opinion complétée d’une enquête de  
terrain menée entre Janvier et Mars 2004 auprès de 15 Lecteurs Emérites de la 
revue Prescrire ont permis de dégager les intérêts potentiels d’un test de lecture 
comme celui de la revue Prescrire. 
 
 
  Notre travail d’analyse des tests de lecture existants nous a 
permis de tenter de définir les caractéristiques d’un test de lecture idéal. Un tel 
test de lecture pourrait avoir sa place dans les moyens de FMC du médecin 
généraliste. 
 
   
 
MOTS CLEFS : 
 
Formation Médicale Continue/ Test de lecture/ Conflits d’intérêts/ Evaluation/ 
Validation/ Accréditation/ Internet Médical/ Médecine Générale. 
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Les tests de lecture dans la formation continue des médecins. Une étude des 
tests de lecture dans les revues médicales francophones et non francophones 
ainsi que sur les sites Internet. 
Readers’ tests and continuing medical education. An international survey of the readers’ tests 
in the medical journals and Web sites.  
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